
                           
 

Acte d’engagement 

CONCOURS DE NOUVELLES DES HAUTS DE FRANCE 2023  

 

Fondée en 2009, l’association des Auteurs des Hauts a décerné trois prix littéraires en 2017, 2019, 2021 
et a fait l’expérience d’un premier recueil de nouvelles à thème, durant le confinement. Ainsi l’ouvrage 

« La Plume et le masque
1
 » recense trente textes de membres de l’association qui ont souhaité 

s’exprimer sur la période spécifique et historique, encadrant la pandémie, avec pour thématique le 
COVID. Forte de sa dynamique équipe d’administrateurs, l’association souhaite renouveler l’opération 

sous le format d’un concours, permettant de récompenser les lauréats et de faire connaître les talents.  

En perspective, un lectorat en haleine, avec le choix d’une thématique qui devrait s’y prêter…  
 

I) Informations générales 

Le projet consiste en l’écriture d’une nouvelle, construite autour de la citation d’Alfred Hitchcock :  

« La vie ce n’est pas seulement respirer, c’est aussi avoir le souffle coupé ». 

Le jury est en charge de classer les nouvelles. Un premier, deuxième et troisième prix, d’une valeur 

respective de 200 €, 100 € et 50 € sont en jeu. La présence des récipiendaires à la remise des prix est 
exigée. A défaut, le prix sera remis au(x) lauréat(s) suivant(s). 
 

La notation établie par le jury permettra en outre d’identifier les trente meilleures nouvelles, lesquelles 

seront regroupées en un recueil. Les nouvelles reçues au-dessus de cinquante seront écartées du concours.  

L’ouvrage sera auto-publié par l’ADAN. Un exemplaire gratuit sera mis à disposition des lauréats dès 

parution, au siège de l’association. Le livre sera accessible à la vente sur le site en ligne de la société d’édition, 

le stand ADAN, sur les salons du livre et par courriel ou courrier adressé au siège.  

 

En résumé : 
Je participe. Si le Conseil d’administration de l’ADAN valide la teneur de mon texte, plusieurs options 

s’ouvrent à moi : 
- Ma nouvelle est classée parmi les trois meilleurs textes : je suis primée, ma nouvelle intègre un 

recueil et un exemplaire est mis à ma disposition gracieusement ; 

- Ma nouvelle est classée de la quatrième à la trentième position : ma nouvelle intègre un recueil et 
un exemplaire est mis à ma disposition gracieusement. 

- Ma nouvelle est arrivée à l’ADAN alors que l’association en a reçu plus de cinquante. Ma 

candidature est écartée.  
Le CA se réserve le droit d’agréer le classement établi par le jury.  

Les résultats du concours seront communiqués à l’automne 2023.  
 

II) Contraintes littéraires pour les auteurs 

La nouvelle comprendra obligatoirement un titre. 
Il s’agira d’une création originale : n’ayant fait l’objet d’aucune publication, partielle ou totale, 

antérieure. 

La thématique développée se fera à partir de la citation : « La vie ce n’est pas seulement respirer, c’est 

aussi avoir le souffle coupé », laquelle devra être reprise telle quelle dans le récit. Elle devra apparaître 

en caractère gras.  

 

Le texte prendra en compte les impératifs normatifs suivants : 

• Police de caractère : Time New Roman 

• Taille : 12 

• Intervalle : 1,5 
Sa longueur MAXIMALE ne devra excéder 7500 signes, espaces compris2. 

 
 

Pour connaitre le nombre de signes, cliquer en bas à gauche de votre document Word, sur « mots » ou               

« statistiques ». Une fenêtre de dialogue s’ouvrira et vous indiquera le nombre de caractères utilisés (choisir le 

nombre « avec espaces compris »). 

 



 

 

 

III)  Conditions de participation au projet 

 

Le (La) candidat(e) souhaitant participer à cette aventure littéraire devra dater, signer et retourner l’acte 

d’engagement (dernière page ci-dessous) par mail, avant le 30 Juin 2023 à Madame Marie-France DELPORTE, 

Administratrice : mariefranceandre@hotmail.fr . 

La participation est gratuite pour les auteurs adhérents de l’ADAN et à jour de leur cotisation.  
 

Pour les auteurs extérieurs à l’ADAN, une participation de 10 euros est requise, par virement à l’association. 

 

Les nouvelles sont à adresser par mail au format Word et PDF sur la même boite mail avant le 30 juin. 

 

A noter que les membres du CA peuvent participer, sans toutefois se voir offrir l’opportunité d’être primés, et ce, 

afin de garantir la neutralité de la sélection des lauréats. Leurs textes pourront intégrer le recueil final, reprenant 

les écrits ayant reçu l’approbation du jury. 

 

 

IV)  Condition d’exclusion des textes 

 

Le Conseil d’Administration se réserve le droit d’écarter du concours les propositions qui seraient manifestement 

étrangères aux valeurs de l’association.  

Les écrits qui, au demeurant, ne répondent pas aux exigences minimales qualitatives, orthographiques, 

grammaticales, ou ne répondant pas aux conditions de participation listées supra ne seront pas retenus.  

 

 

Plus une minute à perdre… Lancez-vous, étonnez-nous, soyez créatifs !  
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Antoine DUCLERCQ 
Président de l’ADAN 

Acte d’engagement - Recueil de nouvelles sur concours - année 2023 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 

 

Candidature auteur(e) - recueil de nouvelles sur concours – année 2023 

 

Je sousigné(e) ………………………………………......auteur (e) et adhérent(e) de l’ADAN confirme être à jour 

de ma cotisation 2023, et à ce titre, demande à participer au concours visant à identifier trois lauréats et à 

l’élaboration d’un recueil de nouvelles sur la thématique « La vie ce n’est pas seulement respirer, c’est aussi avoir 

le souffle coupé ». 

 

Je soussigné(e) ………………………………………......auteur (e) non adhérent de l’ADAN, demande à participer 

au concours visant à identifier trois lauréats et à l’élaboration d’un recueil de nouvelles sur la thématique « La vie 

ce n’est pas seulement respirer, c’est aussi avoir le souffle coupé » et règle par virement la somme de 10 euros 

au titre des frais de participation.  

 

J’ai pris note de la thématique, du nombre de signes maximum à ne pas dépasser, des contraintes littéraires à 

respecter, ainsi que de la date limite d’envoi de mon acte d’engagement et de ma nouvelle, le 30 juin 2023, 

pour participer à ce projet commun.  

 

En coopérant à ce projet associatif, j’accepte le fait de ne percevoir aucun droit d’auteur pour l’édition du recueil 
voulue et financée exclusivement par l’ADAN. Si mon texte est retenu, un exemplaire gratuit du recueil sera en 

revanche mis à ma disposition, en récompense. Si mon texte est en tête du classement du concours, je me verrai 

de surcroît remettre un prix (détails dans le règlement du concours). 

 

Je note que ma nouvelle demeurera ma propriété pleine et entière pour une éventuelle édition ultérieure avec un 

éditeur, sans aucun lien avec l’ADAN. 

J’accepte que des exemplaires supplémentaires du recueil soient vendus au profit exclusif de l’association, qui 

pour sa part prend à ses frais l’organisation du concours et les récompenses aux promus.  

Il sera possible de commander un ou des recueils sur le site en ligne de la société d’autoédition, sur le stand ADAN 

dans les salons du livre, sur demande par courriel ou courrier adressé au siège, ainsi que dans les librairies 

régionales partenaires qui le souhaiteront. 
 

Je désire participer au concours aux conditions posées par le règlement dont j’atteste avoir pris connaissance. 

 

Nom et prénom de l’auteur(e) en toutes lettres ……………………………………............... 

Bon pour accord le : …………………………………………………………………………. 

 

Signature 


